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Termes juridiques et définitions

V2.0

• Le droit de propriété est défini par l’art. 544 du Code civil comme « le droit de jouir
et disposer des choses de la manière la plus absolue pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par la loi ou les règlements »
• Le propriétaire est en principe le seul à exercer le droit de propriété sur la chose. Le
caractère total et exclusif subit cependant des restrictions, ainsi la propriété peut
être démembrée en usufruit et en nue-propriété. Il existe aussi des servitudes
comme le droit de passage en cas d'enclaves. La servitude grève l'immeuble (fond
servant) au profit du fond dominant. Le propriétaire du fond dominant peut donc
accomplir certains actes d'utilisation du fond servant.
• Le droit de propriété est classiquement défini comme comprenant trois attributs
fondamentaux :
• L'usus, droit d'utiliser un bien (exemple : j'achète un ventilateur j'ai le droit de
l'utiliser quand je veux)
• Le fructus, droit de produire à partir de ce bien (exemple : j'achète une chienne, j'ai
le droit de la faire se reproduire pour avoir des chiots)
• L'abusus, droit de transformer ce bien (exemple : j'achète de la farine, je peux la
transformer en pain).
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Dispositif du permis de construire

V2.0

Le permis de construire est un acte administratif
qui concerne la réalisation ou la modification d'une
construction, en fonction de son usage (habitation,
commerce, bureau, etc.) et au regard des règles
d'urbanisme applicables.

• Démarches :
• Le dépôt de la demande de permis de construire s'effectue à la mairie du lieu de propriété
• La demande est examinée par le service d'urbanisme de la mairie ou de l'intercommunalité,
ou par les services préfectoraux, pour vérification de la conformité de la demande avec les
divers règlements
• Selon le résultat de l'instruction, le maire de la commune accorde ou refuse le permis
• La décision de permis de construire peut être contestée par les tiers (voisins proches,
associations...) si elle ne respecte pas les règles applicables.
• Dès l'obtention du permis de construire, celui-ci est publié en mairie (affichage
administratif).
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Dispositif du permis de construire

V2.0

• Durée de validité : en vertu de l'article R. 424-17 du
Code de l'Urbanisme, la durée de validité d'un
permis de construire est de trois ans
• Une prorogation d'un an peut être demandée deux
fois (R. 424-21 du C.U.), portant ainsi le délai de
validité à cinq ans au maximum.
• À l'ouverture du chantier, le maître d'ouvrage doit déposer en mairie un formulaire de
déclaration d'ouverture de chantier (DOC).
• À l'achèvement des travaux un formulaire doit être également déposé en mairie : une
déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT).
• Les services compétents peuvent provoquer alors une visite pour vérifier la conformité
de la réalisation avec les plans déposés, et contester la déclaration du maître de
l'ouvrage sous un délai de 3 mois ou 5 mois. Ce document sera ultérieurement
indispensable en cas de vente ou de modification de la construction.
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La copropriété

V2.0

• La copropriété : existe dès qu’au moins 2 personnes
possèdent chacune une partie distincte (lot) d’un même
immeuble bâti et une quote-part des parties communes
• Le copropriétaire : celui qui est propriétaire d’un « lot »,
indissociable du Syndicat des copropriétaires et d’un droit
réel au titre de l’Art. 544 du CC (sur les parties communes
et sur les parties privatives). En contrepartie il a
également des obligations
• Le syndicat des copropriétaires : personnalité civile
comprenant la collectivité des copropriétaires
• L’assemblée des copropriétaires : est prévue dans les
statuts de la copropriété et est obligatoire une fois par an.
C’est à cette occasion que sont décidées les orientations à
prendre
• Le conseil syndical : constitué de copropriétaires
régulièrement élus par l’AG pour les représenter
• Le syndic de copropriété : gère les affaires courantes de la
copropriété (loi du 02/01/1970)



8

Ce qui entoure le contrat de bail

V2.0

• Le bail de location est un contrat engageant deux parties : le bailleur d'une part, qui
est le propriétaire des lieux, et le locataire d'autre part. En signant ce contrat, le
bailleur accepte de céder l’usage des biens immobiliers au locataire pour une durée
déterminée.
Chaque partie détient des droits et des devoirs
• Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
• Le logement peut être vide ou meublé, le modèle du contrat sera différent
• Une notice informative doit obligatoirement être annexée au contrat de bail
• La durée d’un bail d’habitation est de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction
• Certains logements sont soumis à la loi de 1948 mais leur nombre se restreint
progressivement
« Logements construits avant le 1er septembre 1948 et situés sur certaines communes de plus de 10 
000 habitants ou limitrophes. Ce régime permet des loyers peu élevés et fait bénéficier le locataire 
et ses proches d'un droit au maintien dans les lieux à la fin du bail. Seuls les logements dont les 
locataires sont entrés dans les lieux avant le 23 décembre 1986 continuent de bénéficier, sous 
certaines conditions, du régime de la loi de 1948.
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Ce qui entoure le contrat de bail

V2.0

• Peut-on utiliser son logement comme local professionnel ?

• Il est possible de convertir un logement d'habitation en local professionnel.

Cependant, dans la plupart des cas il faudra solliciter deux autorisations, selon deux

démarches indépendantes :

• une autorisation de changement d'usage, qui relève des règles de la

construction et de l'habitation

• une autorisation de changement de destination, qui relève des règles de

l'urbanisme.

• Les changements d'affectation des propriétés bâties et d'utilisation des locaux à

usage professionnel ou commercial doivent être déclarés auprès de

l'administration fiscale afin de mettre à jour la valeur locative cadastrale des

locaux, base du calcul de la taxe foncière.

• Le propriétaire doit adresser, au bureau du cadastre dont dépendent les locaux, la

déclaration IL n°6704 dans les 3 mois (90 jours) de la réalisation du changement

d'affectation.

• L'autorisation est à demander auprès de l'administration fiscale.
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Le contrat d’exploitation

V2.0

• Pourquoi un contrat d’exploitation en copropriété ?
Pour les installations dont la puissance utile est < 400 kW, l’entretien doit à minima être 
annuel et est à l’initiative du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires. Il comprend :
• Vérification de la chaudière et, si nécessaire, nettoyage et réglage
• Mesure de la teneur de différents gaz présents dans les fumées ( CO,CO2,NOx)
• Evaluation des performances énergétiques et environnementales des chaudières
• Vérification du bon fonctionnement des équipements de mesure et du bon état des
installations de distribution.

Pour les installations dont la puissance utile est ≥ 400 kW et < 20 MW, en plus de 
l’entretien classique annuel, l’exploitant devra réaliser trimestriellement et à chaque 
remise en service :
• Calcul du rendement caractéristique de la chaudière (Pu ≥ 400 kW)
• Vérification des éléments permettant d’améliorer la performance énergétique de la
chaudière

L’exploitant doit tenir à jour un livret de chaufferie contenant toute ces informations.
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Le contrat d’exploitation

V2.0

• Tous les 2 ans, un contrôle obligatoire du bon fonctionnement de la chaufferie doit
être réalisé par un professionnel indépendant et accrédité.
• Le contrôleur sera notamment amené à mesurer le rendement de la chaudière, à
vérifier la bonne tenue du carnet d’entretien.
• Les types de prestations principales d’un contrat :
• P1 = Fourniture d’énergie ou de combustible par l’exploitant
• P2 = Maintenance et petit entretien (base du contrat d’exploitation)
• P3 = Garantie totale et renouvellement des matériels (gros entretien)
• P4 = Financement et gros travaux de rénovation

• Les principaux types de marchés d’exploitation sont :
• PF (Prestation & Forfait) = P2 + P3/P4 en option
• MF (Marché Forfait) = P1 + P2 + P3/P4 en option
• MT (Marché Température) = P1* + P2 + P3/P4 en option
• MC (Marché Comptage) = P1** + P2 + P3/P4 en option
• CP (Combustible et Prestation) = P1 + P2 + P3/P4 en option

* s’adapte à la rigueur climatique de l’hiver
** lié aux consommations réelles
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Le contrat d’exploitation

V2.0

• Le choix du type de marché :
Le tableau ci-après liste les marchés le plus adaptés 
selon les grandes typologies de copropriétés :
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Les différents acteurs de l’énergie en France

V2.0

• Les différents acteurs de l’énergie en France :
Pour comprendre le marché de l’énergie, il est important de connaître les différents acteurs de 
l’énergie. Les distributeurs d’électricité sont en fait les gestionnaires de réseau de distribution, 
Enedis pour l’électricité et GRDF pour le gaz.
• Le principal distributeur d’électricité en France est ERDF (Électricité Réseau
Distribution France). ERDF a été créé en 2008 suite à l’ouverture du marché de
l’électricité, plus largement de l’énergie, à la concurrence.
• Aujourd’hui, ERDF (nouvellement Enedis)
est d’ailleurs le premier distributeur d’électricité européen.
13

• En tant que gestionnaire du réseau public d’électricité, Enedis (ex ERDF), a la responsabilité 
d’assurer un accès au réseau et met en relation les différents acteurs du marché de l’énergie : les 
pouvoirs publics, la Commission de Régulation de l’énergie (CRE), les collectivités locales, les 
autorités « concédantes » et enfin les différents utilisateurs du réseau, c’est-à-dire les clients, les 
fournisseurs d’électricité et les producteurs.
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Les différents acteurs de l’énergie en France

V2.0

• Les autres distributeurs d’électricité : les réseaux de distribution sont la propriété
des communes et peuvent être confiés au distributeur d’électricité Enedis OU à des
entreprises locales de distribution (ELD).
• Il existe actuellement 170 entreprises locales de distribution sur le territoire en
France. (Gaz Electricité de Grenoble GEC – Electricité de Strasbourg Réseaux ESR –
Sorégies Réseaux de Distribution SRD – UEM (Metz) – Vialis etc.
• Quelques fournisseurs d’électricité : Le fournisseur d’électricité historique est EDF
mais depuis l’ouverture du marché de l’électricité, de nombreux fournisseurs
d’électricité alternatifs ont vu le jour : il y a notamment le fournisseur d’électricité
Alterna, Total Spring (ex-Lampiris), Ilek, ou le fournisseur d’électricité Eni qui
propose une offre Webeo Électricité qui est une offre 100% en ligne.
Nota : quel que soit le fournisseur d’électricité, c’est toujours le distributeur d’électricité qui 
alimente le logement en électricité.
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Les différents acteurs de l’énergie en France

V2.0

• Le principal distributeur de gaz en France est GRDF (Gaz Réseau Distribution
France).
• Le rôle du fournisseur de gaz est le même que pour un
fournisseur d’électricité.
• Quelques fournisseurs de gaz en France (liste non exhaustive) :
• Engie • Gaz de Bordeaux
• Direct Energie • Alpiq
• Total Spring (ex- Lampiris) • Alterna
• Eni • Antargaz
• EDF • Axpo ….

• Fournisseurs de gaz citerne et fournisseurs gaz propane (pas de nuance entre
fournisseur et distributeur). Il y a cinq marques qui proposent ces services :
Antargaz, Butagaz, Primagaz, Totalgaz et Vitogaz.
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Les différents acteurs de l’énergie en France

V2.0

• Les contrats de gaz et d’électricité :
Depuis l’ouverture à la concurrence du marché de l’énergie, tous les consommateurs 
peuvent choisir librement leur fournisseur d’électricité ou de gaz naturel.
Les fournisseurs d'électricité ou de gaz naturel sont tenus de respecter le cadre juridique 
en vigueur pour tout contrat de fourniture d'énergie destiné à un consommateur et à un 
non-professionnel (syndicat de copropriété, association) dont la puissance souscrite est 
égale ou inférieure à 36 kilovoltampères pour l'électricité ou dont la consommation est 
inférieure à 30 000 kilowattheures par an pour le gaz naturel.
Informations précontractuelles obligatoires :
• Renseignements d’identification du consommateur et du professionnel : prix des produits et des
services, évolution des prix…
• Moyens d'accès à certaines informations spécifiques : informations relatives au gestionnaire de
réseau, responsabilités contractuelle du fournisseur et du distributeur …
• Informations sur les droits du consommateur : rétractation, conditions de résiliation, règlement

amiable et contentieux des litiges …
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Bilan de la saisie de la méthode conventionnelle des 

logements

79
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Bilan de la saisie de la méthode conventionnelle des logements

V2.018
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Bilan de la saisie de la méthode conventionnelle des logements

V2.019

● Les étiquettes énergétiques :

● Les recommandations de travaux

● Le rapport d’entretien de la chaudière (si requis)

● L’attestation d’assurance du diagnostiqueur, l’attestation sur l’honneur et 

la justification de sa certification
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Cas des logements F et G

V2.020

● Les logements F et G ou «passoires énergétiques »sont la 

cible des politiques de rénovation énergétique »afin de :

● Rendre obligatoire leur rénovation

● Imposer la réalisation d’audits énergétiques

● Réglementer l’augmentation de leurs loyers

● Interdire à terme leur mise sur le marché locatif

● Les étiquettes «énergie »et «climat »doivent 

apparaitre sur les annonces immobilières et en 

première page du DPE

● Dans le cas des DPE logement, le DPE vierge n’existant 

plus, tous les bâtiments concernés par le DPE devront 

avoir cet affichage, à l’exception des bâtiments hors 

champs d’application.
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Cas des logements F et G

V2.021

● Les seuils sont les suivants :
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Validité des DPE réalisés suivant méthode 2012

V2.022

● Les DPE réalisés avant le 31 décembre 2017 ne seront 
plus valables à compter du 1er janvier 2023 (6 ans 
minimum)

● Les DPE réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin
2021 ne seront plus valables à compter du 1er janvier
2025 (3,5 ans minimum)

● Tous les DPE seront opposables

● Les résultats affichés seront comparables entre eux,
la cohabitation entre 2 types de DPE disparaissant
(3 et 5 postes, énergie finale et primaire,
,,,)
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Le DPE sur bâtiments neufs

79
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Le DPE neuf et l’attestation de prise en compte de la RT

V2.024

● La réglementation thermique RT 2012 s’applique à la
construction des bâtiments neufs (à quelques exceptions
près), depuis le 28 octobre 2011 pour certains bâtiments
et le 1er janvier 2013 pour les maisons individuelles
(entre autres).

● La RE 2020 s’applique depuis le 1er janvier 2022 aux
bâtiments résidentiels (individuels et collectifs).

• Application suivant la date de dépôt de la demande de PC.

• La RT 2012 s’applique également aux extensions et surélévations en fonction des 

surfaces du projet (on parlera de SRT– surface au sens de la RT) mais uniquement

sur la partie nouvelle de bâtiment.

• Le processus de vérification de l’application de la RT comporte 2

contrôles, chacun accompagné de la remise d’une attestation au 

propriétaire du bien, qu’il devra remettre en Mairie :

• Attestation au dépôt de PC

• Attestation à l’achèvement de la construction.
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Le DPE neuf et l’attestation de prise en compte de la RT

V2.025

● Contenu de la RT 2012 : OBLIGATIONS DE RESULTATS (suivant l’activité et la localisation

du bâtiment) et quelques OBLIGATIONS DE MOYENS

● Justifier de la prise en compte d’une conception bioclimatique

Bbio ≤ Bbio max [points]

● Limiter la consommation annuelle d’énergie pour le chauffage, la climatisation, la

production d’ECS, les auxiliaires et l’éclairage calculée suivant des scénarios

conventionnels

Cep ≤  Cep max [kWhEP/m².an]

● Justifier de la prise en compte du confort d’été afin d’éviter l’installation ultérieure d’un

système de climatisation par le calcul d’une température intérieure conventionnelle

Tic ≤ Tic ref [°C]
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Le DPE neuf et l’attestation de prise en compte de la RT

V2.026

Contenu de la RE 2020 : OBLIGATIONS DE RESULTATS (suivant l’activité et la localisation du

bâtiment) et quelques OBLIGATIONS DE MOYENS

● Justifier de la prise en compte d’une conception bioclimatique

Bbio ≤ Bbio max [points]
● Limiter la consommation annuelle d’énergie pour le chauffage, la climatisation, la production

d’ECS, les auxiliaires, l’éclairage et le déplacement des personnes calculée suivant des

scénarios conventionnels

Cep ≤ Cep max [kWhEP/m².an]

Cep,nr ≤ Cep,nr max [kWhEP/m².an] (non renouvelable)

● Justifier de la prise en compte du confort d’été afin d’éviter l’installation ultérieure d’un

système de climatisation par le calcul de degrés heures.

DH ≤ DH max [°Ch]

(la valeur influence également la consommation d’énergie)

● Estimer l’impact carbone lié aux consommations énergétiques et aux émissions des

matériaux et équipements (+ chantier) [kgCO2/m²]

Icénergie ≤ Icénergie max 

Icconstruction ≤   Icconstruction max
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Le DPE neuf et l’attestation de prise en compte de la RT

V2.027

● Les exigences de moyens en résidentiel (identiques RT 2012 / RE 2020)

● Accès à l’éclairage naturel

Σ Surfaces vitrées (y compris porte d’entrée) > 1/6 SHAB

● Mesure d’infiltrométrie à la réception par un opérateur certifié 

Q4Pa surf ≤ 0,6 m3/h.m² sous 4 Pa en maison individuelle

≤ 1,0 m3/h.m² sous 4 Pa en logement collectif

● Protections solaires suffisantes des fenêtres sur locaux de sommeil

● Limitation de la valeur des ponts thermiques moyens et spécifiques pour les dalles
intermédiaires

● Mettre à disposition des utilisateurs un comptage d’énergie par usage

● En cas d’installation de panneaux photovoltaïques, limiter l’impact de la production
d’électricité sur le respect du Cep max

● Les exigences de moyens spécifiques à la maison individuelle

● Utiliser au moins une source d’énergie renouvelable dans le bâtiment
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Le DPE neuf et l’attestation de prise en compte de la RT

V2.028

Les règlementations dans le neuf et l’existant définissent :
● 8 zones géographiques (H1a – H1b…)

● 3 zones d’exposition aux bruits vis-à-vis des 
infrastructures de transports routiers, ferroviaires 
et aéroportuaires (BR1 – BR2 et BR3)

● 2 catégories de bâtiments CE1 et CE2 
(appelé catégorie 1 et 2 en RE) suivant
un principe de «droit à consommer »pour l’usage de la
climatisation

(exemple : aucune majoration du Cep max en maison individuelle
pour l’utilisation de la climatisation sauf en Zone H2d et H3 pour
une altitude < 400 m et une exposition aux bruits de classe BR2
ou BR3 – donc bruyante.

Dans tous les autres cas, la maison pourra être climatisée, mais ne
devra pas consommer plus que le Cep max sans la climatisation)
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Le DPE Neuf Généralités

V2.029

● Le bureau d’études qui a réalisé l’étude thermique réglementaire fournit au

diagnostiqueur le fichier standardisé d’étude thermique prévu à l’article 9 de

l’arrêté du 26 octobre 2010 (RT 2012) sous format informatique (xml) et en pdf.

● Le maître d’ouvrage fournit au diagnostiqueur un document justifiant des

isolants posés sur les parois opaques du bâtiment donnant sur l’extérieur ou

sur un local non chauffé, sur lequel figurent la résistance en m².K/W et la

surface d’isolant en m².

● Le calcul du DPE neuf est basé sur les résultats du calcul réglementaire

(méthode et logiciel différents) : en cas d’écarts de prestations, aucune

modification des résultats du calcul règlementaire n’est possible.
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Le rôle du diagnostiqueur : contrôle des prestations et 

non du calcul réglementaire

V2.030

● Préparer la visite du bâtiment en relevant les informations de la fiche 

de synthèse

● Sur place, validation des données d’entrées vérifiables du calcul 

réglementaire :

● épaisseur et nature des isolants (ou résistance thermique)

● nature des vitrages et des menuiseries, présence des protections

● systèmes de ventilation, de production de chaleur et d’eau chaude 

sanitaire (refroidissement) et énergies renouvelables, etc.

• Etablir le DPE :

▪ Description des différents éléments (idem calcul sur 

relevés de consommations) si le logiciel ne le fait pas

▪ Les consommations par usages sont directement

renseignées par le transfert du fichier xml

▪ Renseigner le type d’abonnement électrique

▪ En neuf, aucune recommandation n’est à faire
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Le rôle du diagnostiqueur : contrôle des prestations et 

non du calcul réglementaire

V2.031

● En cas d’écarts entre l’étude thermique et la 

réalisation :

● En informer le Maître d’ouvrage qui a seul la 

responsabilité de son bâtiment (Art. 6 arrêté) 

et qui fera reprendre l’étude thermique par le

BET (à ses frais), en fonction des écarts relevés,

● Une fois la modification prise en compte, 

réaliser le DPE avec le nouveau xml…

● Rappel sur les étiquettes du DPE neuf :

Neuf 

maison et 

logement
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Le DPE Neuf

La méthode pour le calcul des logements collectifs

V2.0

Le calcul de la RT 2012 est réalisé au bâtiment : il faut 

donc pouvoir réaliser un DPE par logement.

● En logements collectifs avec chaufferie collective, la

RT 2012 impose l’installation de modules 

d’appartements permettant l’individualisation des 

frais de chauffage.

● C’est donc la même méthode en chauffage 

individuel ou collectif.

● S’il y a, en plus des logements, d’autres zones 

(commerces, bureaux, cabinets médicaux), chaque 

zone fera l’objet d’un calcul distinct par usage 

(automatique avec le fichier xml).
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Le DPE Neuf

La méthode pour le calcul des logements collectifs

V2.0

● Annexe 8 de l’arrêté du 21 septembre 2007

● Répartition des déperditions à l’appartement suivant :

● Surface des baies par orientation (N, E, O, S)

● Surface des parois opaques

● Surface des planchers

● Surface des plafonds

● Si plusieurs systèmes différents : 

par type d’énergie

1. Faire la liste des logements et de leur surface habitable

2. Par logement relever les surfaces des baies par orientation, la 

surface des planchers hauts, des planchers bas et des parois 

verticales déperditives

3. Indiquer l’énergie utilisée pour le chauffage et la production d’ECS
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Le DPE Neuf

La méthode pour le calcul des logements collectifs

V2.0

● Petit collectif R + 2

● 6 logements

1 T3 et 1 T4 par niveau
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Le DPE Neuf

La méthode pour le calcul des logements collectifs

V2.0

● Répartition des consommations de chauffage :

Travail à 

réaliser à 

partir des 

plans

Enveloppe Ah Abaies Nord Abaies Est/Ouest Abaies Sud Aplancher haut Aparois verticales Aplancher bas

Logements [m²] [m²] [m²] [m²] [m²] [m²] [m²]

RdC T3 68,00 0,00 7,90 6,00 0,00 35,60 68,00

RdC T4 82,20 0,00 7,90 8,00 0,00 62,60 82,20

R+1 T3 68,00 0,00 7,90 6,00 0,00 35,60 0,00

R+1 T4 82,20 0,00 7,90 8,00 0,00 62,60 0,00

R+2 T3 68,00 0,00 7,90 6,00 68,00 35,60 0,00

R+2 T4 82,20 0,00 7,90 8,00 82,20 62,60 0,00

Total 450,60 0,00 47,40 42,00 150,20 294,60 150,20

Mode de répartition

des consommations

suivant Annexe 8

x Cch du bâtiment

= Cch du logement

Logements Denv Dvent Clé ch

RdC T3 38,67 23,12 0,14

RdC T4 57,00 27,95 0,19

R+1 T3 28,47 23,12 0,12

R+1 T4 44,67 27,95 0,16

R+2 T3 48,87 23,12 0,16

R+2 T4 69,33 27,95 0,22

Total 287,01 153,20 1,00
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Le DPE Neuf

La méthode pour le calcul des logements collectifs

V2.0

● Répartition des consommations d’ECS : aucune saisie 

supplémentaire (annexe 8)
● Si Ahabitable du logement < 27 m²

Becs du logement = 470,9 x ln(Ahabitable -1 075)

● Sinon, Becs du logement = 17,7 x Ahabitable

x CECS du bâtiment

= CECS du logement

ECS Ah BECS Clé ECS

Logements [m²] [kWh] [-]

RdC T3 68,00 1 203,60 0,15

RdC T4 82,20 1 454,94 0,18

R+1 T3 68,00 1 203,60 0,15

R+1 T4 82,20 1 454,94 0,18

R+2 T3 68,00 1 203,60 0,15

R+2 T4 82,20 1 454,94 0,18

Total 450,60 7 975,62 1,00
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L’attestation de prise en compte de la RT à l’achèvement :

contrôle des prestations et délivrance d’un document

officiel

V2.0

● Alors que le DPE est réalisé sur le logiciel du Diagnostiqueur, l’attestation de

prise en compte de la RT est obtenue depuis le site du Ministère

https://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-

2012/generation-des-attestations-rt2012.html

http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-
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L’attestation de prise en compte de la RT à l’achèvement : contrôle

des prestations et délivrance d’un document officiel

V2.0

● Lors de la première connexion, il faut créer un compte (suivre les 

instructions) et s’identifier.
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L’attestation de prise en compte de la RT à l’achèvement :

contrôle des prestations et délivrance d’un document

officiel

V2.0

● Méthodologie : même principe que pour le DPE mais avec 

plus de moyens de demander les informations :
Sur l’étude thermique (format pdf et xml) le contrôleur vérifiera que toutes les 

exigences calculées de la RT2012 sont respectées.

Sur le rapport de mesure d’étanchéité à l’air préalablement réalisé (si requis), le 

contrôleur vérifier à la validité du test et la conformité des résultats à l’exigence 

imposée.

Sur les documents justifiant des isolants posés sur les parois opaques du 

bâtiment, le contrôleur vérifiera que les isolants posés correspondent bien aux 

isolants rentrés dans l’étude thermique.

L’attestation remise au Maître d’ouvrage, sous la responsabilité du contrôleur, 

peut mettre en évidence des non-conformités
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Principes de saisies de la méthode réglementaire

79 V2.0
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Modèle du DPE réalisé à partir du 1er juillet 2024

79 V2.0



61

Exemple de DPE d’une maison existante page 1
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Exemple de DPE d’une maison existante page 2
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Exemple de DPE d’une maison existante page 3
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Exemple de DPE d’une maison existante page 8
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Exemple de DPE d’une maison existante page 8
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Les pathologies et l’humidité
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Humidité dans le bâtiment
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Diagramme de Mollier
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Diagramme de l’air humide
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Condensations superficielles ou à l’intérieur d’une paroi
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Causes de la condensation de la vapeur d’eau

V2.0

Production de vapeur d'eau

Ventilation insuffisante

« Défaut de chauffage »

Défaut d'isolation et ponts thermiques
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Condensation à l’intérieur d’une paroi
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Epaisseur d’air équivalente Sd
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Frein vapeur ou pare vapeur 
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Merci de votre attention
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